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ANNEXE BRUIT 
BRUIT AUX ABORDS DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Vu po ur être annexé à la délibération du  
approuvant le P.L.U. d'Épernay 
Le M aire, 
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Conformément à l’article Article R*123-14 du Code de l’Urbanisme, les annexes comprennent, à titre 
informatif,  les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 571-9 et L. 
571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés. 
 
 
 
 
 
 
 
Les infrastructures de transports terrestres affectés par le bruit sont repérées sur le plan des contraintes 
en annexe selon le classement défini par : 
 
- Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 règlementant le bruit aux abords du tracé des routes nationales 
 
- Arrêté préfectoral du 16 juillet 2004 règlementant le bruit aux abords du tracé des routes 
départementales 
 
- Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 règlementant le bruit aux abords des voies ferrées 
  
 
Les constructions réalisées aux abords de ces voies doivent respecter les normes d’isolement acoustique 
définies par la législation en vigueur. (cf annexe - modalités d'isolement acoustique - Arrêté du 30 mai 
1996) 
 
 
 
 
 
 
Les arrêtés peuvent être consultés : 
 
• en Mairie 
• en Préfecture 
• en Sous-Préfecture 
• à la Direction Départementale des Territoires de la Marne 
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ACTE D'INSTITUTION DU CLASSEMENT 
 
Arrêté Préfectoral du 24 Juillet 2001 relatif au classement sonore des 
infrastructures routières nationales et à l'isolement acoustique des 
bâtiments affectés par le bruit sur le territoire du Département de  la 
Marne. 

 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE CLASSÉES 

 
 

N° de Routes Section  Catégorie  
Largeur des secteurs 
affectés par le bruit  

de part et d'autre  
des tronçons  

RN3 De la limite du ban au panneau 
d'agglomération 

3 100 mètres 

RN51 De la limite du ban au panneau 
d'agglomération 

3 100 mètres 

RN2051 De la limite du ban au panneau 
d'agglomération 

3 100 mètres 
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ACTE D'INSTITUTION DU CLASSEMENT 

 
Arrêté Préfectoral du 16 Juillet 2004 relatif au classement sonore des 
infrastructures routières départementales et à l'isolement acoustique des 
bâtiments affectés par le bruit sur le territoire du Département de  la 
Marne. 

 
 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE CLASSÉES 
 
 

N° de Routes Section  Catégorie  
Largeur des secteurs 

affectés par  le bruit de 
part et d'autre des 

tronçons  
 

RD 201 De la limite du ban au panneau 
d'agglomération 

3 100 
mètres 

 
RD 951 De la limite du ban au giratoire 

de la RD40a 
3 100 

mètres 
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ACTE D'INSTITUTION DU CLASSEMENT 

 
Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 règlementant le bruit aux abords des 
voies ferrées et à l'isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit 
sur le territoire du Département de la Marne. 

 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE CLASSÉES 

 
 

Nom  de 
l'infrastructu

re  

Catégorie  
Largeur des secteurs 

affectés parle bruit de
 part et d'autre des

 tronçons 

Ligne SNCF de Noisy-le-Sec 
à Strasbourg n°70 000 

1 300 mètres 

Ligne SNCF d'Épernay 
à Reims n°74 000 

3 100 mètres 
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